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Texte de la question

M. Daniel Labaronne attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la simplification et de la
transformation de l'action publique, sur le rapport « Favoriser l'accès au logement des agents publics », coécrit par
Alain Dorison et Chantal Chambellan Le Levier, remis le 14 juin 2016. Ce rapport dresse un constat alarmant sur la
problématique de l'accès au logement des agents publics dans les zones tendues. Il propose des mesures destinées à
promouvoir l'investissement dans des logements dits intermédiaires, pour les agents publics. Les recommandations
reposent notamment sur la capacité pour les pouvoirs publics à libérer du foncier constructible à un coût inférieur
au marché. À l'exception de la décision, en mai 2023, du ministre de la justice, d'apporter plusieurs terrains dans ce
cadre, ce rapport ne semble pas encore avoir été suivi de conséquences. Ainsi, il aimerait savoir quelles mesures le
Gouvernement entend prendre à la lumière des conclusions du rapport.

Texte de la réponse

  Le rapport « Favoriser l'accès au logement des agents publics », coécrit par Alain Dorison et Chantal Chambellan
Le Levier, remis le 14 juin 2016 au Gouvernement a permis de poser un diagnostic clair et factuel sur la thématique
du logement des agents publics dont les principes ont également été repris par le député de Paris David Amiel, qui,
dans le cadre d'une mission confiée par le Gouvernement en novembre 2023, s'est également investi sur ce sujet.
Avec son rapport publié en avril 2024 intitulé : « Loger les travailleurs des services publics », le député Amiel
dresse ainsi une série de constats et de recommandations qui ont pour objectif de renforcer la politique du logement
des travailleurs des services publics sur les trois versants de la fonction publique pour en faire un véritable levier
d'attractivité et de fidélisation des agents. Partant du constat qu'en 2023, seuls 21 000 logements ont été attribués
sur les 105 000 demandes de logement des agents publics formulées, le rapport "Amiel" préconise ainsi de mettre
en place un pilotage spécifique de la question du logement des agents publics, que ce soit dans l'accès, avec une
mobilisation renforcée des employeurs publics, ou dans la mobilisation du parc existant, en partant des besoins des
agents et en rebâtissant une véritable politique du logement. En avril 2024, le Gouvernement a réuni un comité
interministériel du logement des agents publics qui a permis de définir un plan d'actions, décliné en trois axes : la
mutualisation des ressources des acteurs publics, un meilleur accompagnement du parcours de logement des agents
publics avec le lancement prochain d'une plateforme d'offre de logements et d'informations, et la mobilisation et
l'optimisation du foncier public pour mettre à disposition davantage de logements.  Le Gouvernement a déjà mis en
œuvre des actions en signant un partenariat avec CDC Habitat dont l'objectif est de faciliter l'accès des agents
publics au parc social et intermédiaire de cette filiale immobilière de la Caisse des dépôts. De nouveaux
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 partenariats du même genre sont également en cours de finalisation avec d'autres bailleurs. La problématique de la
mobilisation du foncier public fait également partie de cette stratégie en lien avec la direction de l'immobilier de
l'Etat. Enfin, le Gouvernement a engagé, en concertation avec les parlementaires et les organisations syndicales, un
travail de fond pour améliorer durablement l'accès au logement des agents publics, qu'il souhaite inscrire à l'ordre
du jour de l'agenda social.
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